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AMENDEMENT N o 828

présenté par
M. Saulignac, rapporteur, Mme Battistel, M. Aviragnet, Mme Pau-Langevin, Mme Rabault, 

Mme Bareigts, Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, 

Mme Karamanli, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pires Beaune, M. Pueyo, Mme Rouaux, 
Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud et Mme Victory

----------

ARTICLE 1ER BIS

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Dans un délai de douze mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport relatif à la structuration des centres d’assistance médicale à la 
procréation, à leurs taux de réussite respectifs et à l’opportunité d’une évolution structurelle. Ce 
rapport peut faire l’objet d’un débat dans les conditions prévues par les règlements des assemblées 
parlementaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et Apparentés vise à rétablir l’article 1 bis.


